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GUIDE DE L’AUDITEUR
Ce guide est complémentaire au cahier des charges académique.
Il a pour objectif de guider les auditeurs dans leur méthodologie et harmoniser les audits.
1 - Les auditeurs
Afin d’assurer un audit de qualité, il convient que les équipes d’auditeurs soient composées d’au moins d’un auditeur expérimenté.

Tout auditeur n’ayant pas effectué d’audit depuis 3 ans ou plus, n’est plus habilité. Il lui faut suivre une nouvelle formation.
Chaque année, avant le début de la période d’audition, les auditeurs se réunissent pour la répartition des dossiers de la campagne de labellisation en cours. A l’issue de cette réunion, un temps de formation peut être prévu en fonction des besoins. 
De même, après chaque période d’audition, les auditeurs se réunissent afin d’effectuer un bilan de la campagne. Cette rencontre permet de prévoir un temps d’échange de pratique et analyser les retours des audités (Enquête audités lycée des métiers LDM 009).
2 - Avant l’audit
· Étudier la documentation fournie par l’établissement :
· fiche de candidature 

· Les pièces obligatoires (selon annexe 4)
L’auditeur peut éventuellement demander à l’établissement des pièces complémentaires nécessaires à la préparation de l’audit.
· Établir le plan d’audit avec l’établissement (document LDM 005)

3 - La réalisation de l’audit

Réunion d’ouverture
· Présenter l’équipe d’audit et faire présenter les participants

· Faire circuler la feuille d’émargement

· Rappeler les objectifs et la déontologie de l’audit

· Préciser le champ de l’audit 

· Expliquer la méthode par sondage
· Confirmer les exigences du référentiel d’audit
· Expliquer les modes d’évaluation (constats, commentaires, etc.)

· S’assurer que le personnel est informé de l’audit

· Vérifier le plan d’audit et l’ajuster si nécessaire 
· Rappeler l’importance de la réunion de clôture et son contenu

· Répondre aux questions relatives au déroulement de l’audit

· Récupérer la feuille d’émargement
Auditer = Observer
· L’implication de chaque intervenant
· Les attitudes
Auditer = Questionner et ECOUTER
· Questionner en restant ouvert : pas de questions appelant une réponse par oui ou par non. C’est l’auditeur qui dirige les entretiens
· Recouper les informations vues (visite établissement, documents, tableaux de bord, tableaux d’affichage, etc.) et/ou entendues (entretiens) pour obtenir la preuve

· Rester très factuel

Réunion de synthèse des auditeurs
· Ne prendre en compte que le référentiel d’audit et ses critères ainsi que le cahier des charges (mise en œuvre d’une démarche d’amélioration avec utilisation du plan d’action LDM 002)
· Echanger sur les constats 
· Définir les points forts, les remarques, les non-conformités
· Proposer des axes de progrès et des points de vigilance
· Rédiger une fiche d’écart pour chaque non-conformité (LDM 007)
· Préparer la réunion de clôture avec son diaporama
Les non-conformités constatées doivent être reconnues par le chef d’établissement afin d’être confirmées avant la réunion de clôture. 

Réunion de clôture
· Remercier les participants pour leur contribution

· Mentionner des réserves sur la probabilité de non détection de toutes les non-conformités ou remarques

· Demander que toutes les questions et discussions soient traitées à l’issue de l’exposé

· Synthétiser le constat des points forts, des remarques, des points à améliorer et des non-conformités
· Insister sur les pistes de progrès : présentation positive des manques que l’audit a permis de déceler comme actions d’amélioration.
· Valoriser ce qui existe

· Préciser les modalités de rédaction de la fiche d’écart dans le cas d’une non-conformité

· Ouvrir la discussion en cas de doute pour rechercher la preuve et répondre aux questions

· Récupérer la feuille d’émargement

· Remercier l’assistance

4 - L’après audit

4-1 - La rédaction du rapport d’audit

4.1.1 - Rédiger un rapport d’audit complet

· Objectif : il doit être acceptable par toutes les parties et permettre aux audités d’agir sur l’amélioration continue de leur système.
· Impératif :
· Adéquation et cohérence entre les documents constituant le rapport

· Lisibilité des documents pour les personnes extérieures

· Rédiger des écrits exploitables pour la décision de labellisation, compréhensibles par les personnes extérieures à l’éducation nationale et par les équipes de la structure.
· Style de rédaction :
· Factuelle

· Explicite : phrases courtes, pas de sigle

· Au présent

4.1.2 - Constats d’audit
Les constats d’audit doivent être pertinents par rapport aux objectifs de l’audit. 

Les constats d’audit se répartissent en 3 catégories : Conformité, Non-conformité et autres constats
Constats de Conformité 
· La conformité est le respect du critère du référentiel. La conformité est enregistrée dans le tableau des constats. Elle ne donne pas lieu à commentaire. Elle peut être complétée d’un point fort ou d’une remarque :
· Point fort : Un élément du système de management sur lequel l’organisme soit, dépasse les exigences du référentiel, soit, se distingue par une mise en place de pratiques innovantes, ambitieuses, par l’amélioration prouvée et maitrisée.

· Les points forts doivent être mentionnés dans le tableau des constats d’audit et argumentés. 
· Remarque : Écart mineur par rapport au référentiel entrainant un risque faible pour le système ou pour la qualité du service rendu.

Les remarques doivent être mentionnées dans le tableau des constats d’audit et être argumentées.
Il faut :

· Faire référence à l’exigence d’un critère
· Constater la défaillance (le dysfonctionnement)
· Apporter la preuve objective.
Constat de Non-conformité

· Non-conformité : Ecart majeur, manifeste au regard d’une exigence du référentiel.
Une non-conformité est constatée dans le cas de l’identification d’une absence de mise en œuvre totale ou d’une mise en œuvre partielle d’un critère du référentiel. 

· Pour qu’il y ait non-conformité il faut :

· Faire référence à l’exigence d’un critère
· Constater la défaillance (le dysfonctionnement)
· Apporter la preuve objective.
Les non-conformités doivent être mentionnées dans le tableau des constats d’audit et argumentés. Chaque non-conformité donne lieu à la rédaction d’une fiche d’écart (LDM 007). 
Autres constats 

· Axes de progrès : suggestion pour l’amélioration du système.
· Point de vigilance : il s’agit d’un point sur lequel les auditeurs veulent attirer l’attention des audités sans que cela laisse courir un risque pour le système ou la qualité du service rendu.
Dans le rapport d’audit, les axes de progrès et les points de vigilance sont à mentionner en constats complémentaires.
4-2- L’envoi du rapport d’audit complet

En deux temps :

· A la structure pour validation, remarques et éventuels ajustements

· Puis au coordonnateur « lycée des métiers » à la DAFPIC : ce.drafpic@ac-orleans-tours.fr
4-3- Le suivi

Dans le cas où l’audit fait apparaitre une non-conformité concernant un critère :
· Une fiche d’écart LDM 007 précisant l’écart constaté est rédigée par le responsable d’audit et transmise à la structure.

· La structure propose un plan d’action correctif intégrant un calendrier : LDM 003.
· Après validation du plan d’action correctif ou après une demande de réajustement, le responsable d’audit propose le mode de vérification de son exécution : fiche d’écart.
· Le responsable d’audit vérifie l’exécution de la correction. En cas d’audit de labellisation ou de renouvellement, si l’écart ne peut pas être levé avant la date du 30 septembre, la structure devra s’inscrire dans un nouveau processus de labellisation.
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